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	                             Instruction
	

	Objet

Soutien à des projets petite enfance répondant à des besoins spécifiques : « accueil spécifique à domicile », « soutien aux petites entreprises » et « actions innovantes »




Application :  Immédiate

                      Métropole et DOM

Textes de référence 

	  

	  

	  

	Emetteur

Direction des politiques familiale et sociale

DEP/ Pôle petite enfance

Dominique DUCROC-ACCAOUI   Tél. : 01 45 65 52 55

Direction des politiques familiale et sociale

DEP/Pôle petite enfance

Laurent ORTALDA   Tél. : 01 45 65 53 10



	Destinataires

Mesdames et Messieurs les Directeurs des Caisses d'Allocations Familiales




	Résumé

Le développement et la meilleure accessibilité des établissements d’accueil de jeunes enfants doit permettre de répondre aux attentes des publics rencontrant des besoins spécifiques.

A ce titre, 38 M€ sont inscrits sur le fonds national d’action sociale (Fnas) au sein d’une ligne dédiée sur la période 2009 à 2012.

Le conseil d’administration de la Cnaf a décidé de financer des expérimentations portant sur les trois axes suivants :l’accueil réalisés au domicile des parents sur des horaires étendus ou spécifiques , le développement de places petite enfance par les petites entreprises et les actions relevant d’une démarche innovante.




	Mots-Clefs 

INNOVATION, ACCUEIL DU JEUNE ENFANT

	Le Directeur des politiques familiale et sociale


	

	Frederic MARINACCE
	


	

	



